
PROJET DE PLAN LOCALISÉ DE QUARTIER 
DANS LE PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ PAR 

le chemin de la Mousse, l’avenue des Grands-Monts,  
l’avenue des Vergys et le chemin de la Gravière. 

 

SÉANCE D’INFORMATION PUBLIQUE 
Lundi 15 octobre 2018 à 19h00 

Restaurant des 3 communes 
Route de Sous-Moulin 39 à Thônex 

 
La Fondation pour la promotion du logement bon marché et de l’habitat coopératif 
(FPLC) a pour objectif de faire construire, par le biais de coopératives d’habitation, 
environ 30 logements d’utilité publique sur ses 5 parcelles.  
 

 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Ce périmètre d’étude, initialement situé en zone villas (zone 5) a été déclassé en 
zone de développement 4B (petits immeubles – gabarit 10 m.) en 1958. 
 

L’objectif de la FPLC est de développer un projet de plan localisé de quartier, selon 
les règles de la zone 4B, intégrant les exigences environnementales, paysagères et 
de mobilité. 
 

Conformément à la loi générale sur les zones de développement, cette séance doit 
permettre à l’ensemble des propriétaires concernés, voisins et associations, de 
prendre connaissance de l’état d’avancement du projet et d’échanger sur celui-ci. 
 

Pour des raisons d'organisation, les personnes intéressées sont priées de s'annoncer 
à l'adresse fplc@fplc.ch ou par tél. au 022.322.20.70 d'ici au 5 octobre 2018. 
 
 

 

Autre rendez-vous :  

samedi 3 novembre à 10h00 - visite du site 
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